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MTI JPR VAP

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 25 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 26 décembre 2023 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 19/12/2023 à ISLE SUR LA SORGUE, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SAS
Dénomination : MTI JPR VAP
Siège : 151 Route d’Apt 84800 ISLE SUR LA SORGUE
Durée : 99 années
Capital : 1000€
Objet : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés
Agrément : En dehors des opérations de reclassement simple, les actions ne peuvent être cédées à des
tiers ou entre groupes d’associés, qu’avec l’agrément préalable de la collectivité des associés statuant à
la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
Présidente : SARL MTI GERANCE, Au K de 500 euros, Siège social : 25 Impasse François Marie Arouet
84200 CARPENTRAS, représentée par Mme Sabrina MTIRECH, immatriculé au 898 420 203 R.C.S.
Avignon
DG : SASU JPR VAPE HOLDING, Au K de 2 317 467 €, Siège social : Zone D’Activité Prato 1 68 Allée des
Alpilles 84210 PERNES-LES-FONTAINES, représentée par M. Jean-Philippe RIERA, immatriculé au 879
559 060 R.C.S. AVIGNON
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La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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